
Demandeur  

Votre activité en lien avec les
secteurs (et sur quelle
commune) :

□ Industrie minière et métallurgique Commune :

□ Fabrication d’acier inoxydable Commune :

Projet de formation

 

Date de la demande  

Nom, prénom, signature et
cachet du demandeur

(NB : à parafer toutes les pages)
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  [Cette partie de la page 2 est à dupliquer par bénéficiaire si la formation est différente]

  [Privilégier des sessions collectives si formation identique pour les bénéficiaires]

● Le(s) bénéficiaire(s) [Préciser le nom et prénom du/des bénéficiaires si déjà identifié(s)] :
* Remarque : la collectivité intervient uniquement pour les ressortissants de la Province Nord et dans la limite
de 5 salariés par entreprise

 ● L’organisme de formation pressenti [Nom et coordonnées] :

● N° d’agrément :

●  Le calendrier de formation :

- Date de début :

- Date de fin :

- Période en centre et volume horaire :

- Période en entreprise et volume horaire :

- Volume horaire total :

- Durée totale de la formation en semaines/mois :

- Autres précisions :

● Le contenu de la formation [Décrire succinctement la formation en termes de module et d’organisation] :
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Critères d’éligibilité au dispositif d’aide d’urgence Crise Nickel

● Avoir son domicile (pour les personnes physiques) ou son siège social (pour les personnes
morales) situé sur le territoire géographique de la province Nord,

● Avoir son activité principale située sur le territoire géographique de la province Nord,

● Avoir débuté son activité au plus tard le 1er mars 2023,

● Avoir un effectif inférieur à 50 salariés,

● Justifier d’une perte de chiffre d’affaires constatée d’au moins 40 % en comparant le chiffre
d’affaires mensuel moyen réalisé entre le 1er mars 2024 et la date de réception de la demande, à
celui réalisé entre le 1er mars 2023 et le 29 février 2024,

● Justifier que la baisse de chiffre d’affaires est directement ou indirectement liée aux répercussions
de la crise de la filière nickel.
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